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  Projet de décision présenté par le Président à l’issue de consultations officieuses 
 
 

  Centre du commerce international CNUCED/OMC 
 
 

 La Cinquième Commission, ayant examiné le projet de budget-programme du 
Centre du commerce international CNUCED/OMC pour l’exercice biennal 2002-
2003, figurant dans le document A/56/6/Add.1 (sect. 11B) et le rapport 
correspondant du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (A/56/7/Add.3), décide de recommander à l’Assemblée générale 
d’approuver les ressources d’un montant de 18 022 600 dollars proposé pour 
l’exercice biennal 2002-2003 au chapitre 11B (Centre du commerce international 
CNUCED/OMC). 

 


